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Erwägungen

E. 1
Le tribunal est compétent pour statuer en première instance sur les recours portant, comme
en l’espèce, sur les décisions prises par l'OCV en application de la LCR (art. 115 et 116 de
la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 17 de la loi
d'application de la législation fédérale sur la circulation routière du 18 décembre 1987 -
LaLCR - H 1 05).

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente par le
destinataire de la décision querellée, le recours est recevable (art. 57, 60 et 62 à 65 de la loi
sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 3
Lorsque la procédure prévue par la loi sur les amendes d'ordre du 18 mars 2016 (LAO - RS
314.1) n'est pas applicable, une infraction aux prescriptions sur la circulation routière
entraîne le retrait du permis d'élève-conducteur ou du permis de conduire ou un
avertissement (art. 16 al. 2 LCR).

E. 4
Pour déterminer la durée et s'il y a lieu de prononcer un retrait d'admonestation, la LCR
distingue les infractions légères, moyennement graves et graves (art. 16a à 16c LCR).

E. 5
Selon l'art. 16a al. 1 let. a LCR, commet une infraction légère la personne qui, en violant les
règles de la circulation, met légèrement en danger la sécurité d'autrui et à laquelle seule une
faute bénigne peut être imputée. Commet une infraction moyennement grave, selon l'art.
16b al. 1 let. a LCR, la personne qui, en violant les règles de la circulation, crée un danger
pour la sécurité d'autrui ou en prend le risque. Commet en revanche une infraction grave,
selon l'art. 16c al. 1 let. a LCR,
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sérieusement en danger la sécurité d'autrui ou en prend le risque.

E. 6
De jurisprudence constante, les limitations de vitesse, telles qu’elles résultent de la loi ou de
la signalisation routière, valent comme limites au-delà desquelles la sécurité de la route est
compromise. Elles indiquent aux conducteurs les seuils à partir desquels le danger est
assurément présent. Leur respect est donc essentiel à la sécurité du trafic. En la matière, la
jurisprudence a été amenée à fixer des règles précises, afin d'assurer l'égalité de traitement
entre conducteurs. Ainsi, selon la jurisprudence constante, le cas est objectivement grave,



c'est-à-dire sans égard aux circonstances concrètes ou encore à la bonne réputation du
conducteur, en présence d'un dépassement de la vitesse autorisée de 25 km/h ou plus à
l'intérieur des localités, de 30 km/h ou plus hors des localités et sur les semi-autoroutes et de
35 km/h ou plus sur les autoroutes (ATF 132 II 234 consid. 3.1 s. et les arrêts cités). Il est en
revanche de moyenne gravité lorsque le dépassement de la vitesse autorisée est,
respectivement, de 21 à 24 km/h (ATF 126 II 196 consid. 2a), de 26 à 29 km/h et de 31 à 34
km/h (ATF 128 II 131 consid. 2a ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_708/2013 du 27 février
2014 consid. 3.2.2). Les excès de vitesse inférieurs aux valeurs susmentionnées et qui ne
peuvent pas être sanctionnés par une simple amende d'ordre doivent faire l'objet au
minimum d'un avertissement en raison de la mise en danger abstraite accrue à laquelle ils
exposent les autres usagers de la route (cf. arrêts du Tribunal fédéral 1C_83/2008 du 16
octobre 2008 consid. 2.1 ; 6A.52/2005 du 2 décembre 2005 consid. 2.2.3 ; ATA/70/2012 du
31 janvier 2012 consid. 5b). Hors des localités ou sur une semi- autoroute, un dépassement
de la vitesse autorisée jusqu'à 20 km/h, après déduction de la marge d’erreur, demeure
sanctionné par une amende d'ordre ; au-delà, la LAO n'est pas applicable (cf. ch. 303.2 let. d
de l'annexe 1 de l'ordonnance sur les amendes d’ordre du 16 janvier 2019 - OAO - RS
314.11 - cum art. 1 al. 2 et 15 LAO).

E. 7
Après une infraction légère, le permis de conduire est retiré pour un mois au moins au
conducteur qui a fait l’objet d’un retrait de permis ou d’une autre mesure administrative au
cours des deux années précédentes (art. 16a al. 2 LCR). L’auteur d’une infraction légère fait
l’objet d’un avertissement si, au cours des deux années précédentes, le permis de conduire
ne lui a pas été retiré et qu’aucune autre mesure administrative n’a été prononcée (art. 16a
al. 3 LCR). En cas d'infraction particulièrement légère, il est renoncé à toute mesure
administrative (art. 16a al. 4 LCR).

E. 8
Selon la jurisprudence, les conditions auxquelles un cas d'infraction particulièrement légère
peut être admis découlent de la définition de l'infraction légère au sens de l'art. 16a al. 1
LCR. Le cas d'infraction particulièrement légère est dès lors réalisé si la violation des règles
de la circulation routière n'a entraîné qu'une mise en danger particulièrement légère de la
sécurité d'autrui et que seule une faute particulièrement bénigne peut être reprochée au
conducteur fautif (arrêts
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1C_260/2012 du

E. 12
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge du recourant, qui
succombe, en application de l'art. 87 al. 1 LPA et du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03). Ce dernier
n'a pas droit à une indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA a contrario).
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